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Gouvernement du Québec

Décret 567-2015, 30 juin 2015
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Rencontre provinciale et terri-
toriale des ministres responsables de la culture et du 
patrimoine et à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de la culture et 
du patrimoine qui se tiendront les 7 et 8 juillet 2015

ATTENDU QUE la Rencontre provinciale et territoriale 
des ministres responsables de la culture et du patrimoine 
se tiendra à Saint Andrews (Nouveau-Brunswick) le 
7 juillet 2015;

ATTENDU QUE la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de la culture et 
du patrimoine se tiendra également à Saint Andrews 
(Nouveau-Brunswick) le 8 juillet 2015;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communications 
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la ministre de la Culture et des Communications, 
madame Hélène David, dirige la délégation québécoise 
dans le cadre de la Rencontre provinciale et territoriale 
des ministres responsables de la culture et du patrimoine 
qui se tiendra à Saint Andrews (Nouveau-Brunswick), le 
7 juillet 2015 et de la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de la culture et du 
patrimoine qui se tiendra à Saint Andrews (Nouveau-
Brunswick) le 8 juillet 2015;

QUE la délégation québécoise pour cette rencontre et 
cette conférence soit composée, outre la ministre de la 
Culture et des Communications, de :

— Monsieur Philip Proulx, attaché de presse, cabinet de 
la ministre de la Culture et des Communications;

— Madame Marie-Claude Champoux, sous-ministre, 
ministère de la Culture et des Communications;

— Monsieur Gaétan Patenaude, conseiller, direction 
des affaires internationales et des relations intergou-
vernementales, ministère de la Culture et des Communi-
cations;

— Monsieur Marc-André Turcotte, conseiller en rela-
tions intergouvernementales, secrétariat aux affaires inter-
gouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 568-2015, 30 juin 2015
CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 5 289 570 $ à Télé-Québec afin de contribuer 
au financement de TV5 Monde pour son exercice 
financier 2015

ATTENDU QU’en 1986, dans le cadre de la Francophonie 
multilatérale, le gouvernement du Québec s’est déclaré 
prêt à participer au développement du réseau TV5, la télé-
vision internationale de langue française;

ATTENDU QUE TV5 Monde, personne morale de droit 
français, agit comme opérateur sur l’ensemble des terri-
toires où est diffusé le signal de TV5, à l’exception du 
territoire canadien où cette fonction est assumée par TV5 
Québec Canada;

ATTENDU QUE Télé-Québec partage avec Radio-
Canada, en rotation annuelle, un siège au conseil d’admi-
nistration de TV5 Monde;

ATTENDU QUE la ministre de la Culture et des 
Communications et la ministre des Relations internatio-
nales et de la Francophonie assument, en parts égales, 
la contribution du gouvernement du Québec au fi nan-
cement de TV5 Monde, par le biais d’une subvention à 
Télé-Québec;

ATTENDU QUE la part respective de la subvention 
provenant de chacune des ministres au fi nancement de 
TV5 Monde, pour son exercice fi nancier 2015, est d’un 
montant maximal de 2 644 785 $;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;
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